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Les membres du Réseau des Epl d’énergies
renouvelables se sont réunis pour la première
fois le 4 juin 2025
Créé à la faveur d’une initiative conjointe de la Fédération des élus des Entreprises publiques locales (FedEpl) et
de la Banque des Territoires, le Réseau des Epl d’énergies renouvelables a réuni ses membres pour la première
fois le 4 juin 2025 au Hub des Territoires.

Un réseau pour encourager le développement des Epl dans la
production d’EnR
Dans la continuité de la Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte en 2015, de nombreuses
collectivités territoriales ont créé des Sociétés d’économie mixte (Sem), des Sociétés publiques locales (Spl) et
des Sociétés d’économie mixte à Opération unique (SemOp) pour accélérer la transition environnementale dans

les territoires. Ces Entreprises publiques locales (Epl) sont au nombre de 160 au 1er juin 2024 et
produisent un chiffre d’affaires annuel estimé à 4,7 milliards d’euros. Ces entreprises sont au cœur de
la dynamique de croissance de l’économie mixte locale et représente près d’une Epl créée sur 5 au cours des
cinq dernières années.

Lire aussi

Sorégies, moteur local de la transition énergétique depuis 100 ans

C’est dans cette perspective que la FedEpl et la Banque des Territoires ont souhaité créer le Réseau
des Epl d’énergies renouvelables (EnR), qui se veut comme un espace ouvert d’échange et de
collaboration pour les Epl investies dans les projets de production d’énergies renouvelables. Il
réunira, à l’image de cette réunion de lancement introduite par Alain Leboeuf, président du Département de la
Vendée, président de la Sem Vendée Energie et membre du Conseil d’administration de la FedEpl, et par Gisèle
Rossat-Mignod, directrice du réseau de la Banque des Territoires, des acteurs clés du secteur pour partager
leurs expériences et discuter des défis à venir et offrira une plateforme pour partager de la documentation,
discuter des schémas opérationnels, identifier les facteurs de réussite et suivre le déploiement des initiatives
portées par les Epl.

https://beta.lesepl.fr/epl-en-action/soregies-moteur-local-de-la-transition-energetique/
https://vendee-energie.fr/
https://beta.lesepl.fr/partenaires/caisse-des-depots/
https://beta.lesepl.fr/2025/06/les-membres-du-reseau-des-epl-denergies-renouvelables-se-sont-reunis-pour-la-premiere-fois-le-4-juin-2025/
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Des Epl pour accompagner les collectivités territoriales dans
l’exercice de leurs compétences
Parmi ces acteurs, les collectivités territoriales sont bien évidemment en première ligne. A l’occasion
de l’événement de lancement organisé au Hub des Territoires, différents échelons étaient en effet
représentés et ont témoigné de l’adaptabilité des Epl à leurs ambitions. La Région Centre-Val-de-Loire
s’appuie ainsi sur la Sem et la Spl AREC Centre-Val-de-Loire en tant que cheffe de file de la transition
énergétique sur son territoire. Dans le Lot-et-Garonne, la Sem AVERGIES agit comme le bras armé du syndicat
d’énergie Territoire d’Energie Lot-et-Garonne qui regroupe les 319 communes du département et co-investit
avec les collectivités, agriculteurs et industriels pour développer un mix énergétique local et résilient dans une
logique partenariale. Dans les Vosges Centrales, la Sem Terr’EnR, pilotée par la Communauté d’Agglomération
d’Epinal, développe, finance et assure l’exploitation d’ouvrages dédiés à la production d’énergies renouvelables
sur le territoire en adoptant une stratégie multi-filières et coopérative.

A l’image des interventions de la Sem SipEnR et de la Sem Energ’Iv, ces configurations ont différentes vertus
pour les collectivités territoriales concernées. Les Sem peuvent notamment intégrer différents acteurs
locaux aux côtés des collectivités territoriales à leur gouvernance et conduire des actions d’information,
de sensibilisation et de concertation élargie tout au long d’un projet. Elles peuvent aussi répondre dans la durée
aux demandes des territoires et des collectivités en coopérant entre elles et accompagnent finalement les
collectivités à chaque étape, de l’audit énergétique jusqu’à la mise en œuvre opérationnelle des projets.

Entre autres initiatives, le Réseau des Epl d’énergies renouvelables se réunira une deuxième fois en 2025. La
Fédération des élus des Entreprises publiques locales (FedEpl) aura le plaisir d’accueillir une prochaine réunion
du Réseau dans ces locaux d’ici la fin de l’année.

En savoir plus

À télécharger

CP-Lancement-Reseau-Epl-EnR_20250605

https://www.centre-valdeloire.fr/lactualite-de-la-region-centre-valdeloire/lagence-regionale-energie-climat-un-pilier-pour-la
https://avergies.fr/
https://www.terr-enr.fr/
https://www.sipenr.fr/
https://www.sde35.fr/energiv
https://beta.lesepl.fr/partenaires/le-reseau-des-epl-denergies-renouvelables/
https://beta.lesepl.fr/wp-content/uploads/2025/06/CP-Lancement-Reseau-Epl-EnR_20250605-2.pdf
https://beta.lesepl.fr/2025/06/les-membres-du-reseau-des-epl-denergies-renouvelables-se-sont-reunis-pour-la-premiere-fois-le-4-juin-2025/

